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SELÈNE E. PSÔMA - A. G. ZANNIS * 

Ichnai et le monnayage des Ichnéens 

Des monnaies d'argent datant du premier quart du Ve siècle ont été attribuées, en 
fonction de leur ethnique, Ichnaion, à la ville d'Ichnai, située en Bottiée à l'ouest du 
fleuve Axios. L'attribution de ce monnayage à Ichnai a constitué pour certains 
historiens modernes un argument à l'appui de la non-annexion de cette ville et de 
sa voisine région de Mygdonie par les rois Téménides avant 480. Notre intention est 
de revoir l'ensemble de la documentation relative à cette ville et aux particularités 
que présente le monnayage d'argent qui lui avait été attribué. 

La cité d'Ichnai 

Selon Hérodote, la ville d'Ichnai, comme sa voisine Pella, était située en Bottiée.1 

Elle était comprise entre le fleuve et le littoral du golfe thérmaïque, dans une 
étroite bande de terre descendant le long de Γ Axios jusqu'à la mer. Pour Thucydide 
(2.99.4), cette bande de terre faisait partie de la Peonie et fut annexée par les 
Macédoniens, qui établirent également leur royauté en Bottiée. Le rapprochement 
des textes d'Hérodote et de Thucydide nous permet de supposer qu'avant son 

* S. Psoma: Université d'Athènes, Département d'Histoire, Panepistimioupolis, 15784 Zo-
graphou (spsoma@otenet.gr). A.G. Zannisi Université d'Ioannina (azannisl@yahoo.gr). Les 
auteurs souhaitent remercier vivement M. B. Hatzopoulos et M. Zahrnt, qui ont lu et 
commenté leur manuscrit. 

1. Hdt. 7.123-124: 5Από δε Αινείης, ες την ετελεύτων καταλέγων τας πόλις, από 
ταύτης ήδη ες αυτόν τε τον ΘερμαΤον κόλπον εγίνετο τω ναυτικω στρατω <ό> πλόος καί 
γήν την Μυγδονίην, πλέων δε άπίκετο ες τε τήν προειρημένην Θέρμην καί Σίνδον τε 
πόλιν και Χαλέστρην επί τον "Αξιον ποταμόν, ος ουρίζει χώρην τήν Μυγδονίην τε και 
Βοττιαιίδα, της εχουσι τό παρά θάλασσαν, στεινόν χωρίον, πόλιες Ίχναι τε καί Πέλλα. 
(124) Ιέρξης δε και ό πεζός στρατός επορεύετο ... δε δια της Παιονικής καί Κρηστωνικής 
επί ποταμόν Χείδωρον, ος εκ Κρηστωναίων άρξάμενος ρέει δια Μυγδονίης χώρης και εξιεΤ 
παρά τό έλος τό έπ' Άξίω ποταμω. 
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annexion par les rois de Macédoine, Ichnai, en jugeant par sa situation, était 
une ville maritime de la Bottiée se trouvant soit en Basse Peonie soit dans la sphère 
d'influence immédiate de l'état puissant des Péoniens. Rappelons que durant 
l'époque archaïque, ces derniers avaient étendu leur contrôle sur les régions limi
trophes du cours de l'Axios, en Emathie, en Piérie et en Mygdonie également (Str. 
7 fr. 38 et 41, Polyb. 23.10.4, cf. Plin. 4.35). Selon Hatzopoulos, Ichnai faisait partie 
de la Basse Peonie et elle était un établissement greco-barbare.2 Des grammairiens 
romains comme Aelios Herodianos et des lexicographes tardifs comme Etienne 
de Byzance nomment Ichnai comme ville de Macédoine et renvoient à Hérodote.3 

Pour Hesychios, suivi par la Suda et Pseudo Zonaras, Ichnaie chora est synonyme 
de la Macédoine.4 Hesychios livre des informations sur l'oracle d'Apollon à Ichnai 
et le culte local de Thémis; selon Strabon, Ichnaia fut une épiclèse de Thémis en 
Thessalie.5 Etienne de Byzance, qui suit Eratosthène et Philétas, note l'existence 

2. M. B. Hatzopoulos, Macedonian Institutions under the Kings («Μελετήματα» 22; 
Athènes 1996) 106-107, 171 n. 1, 172. Pour les Péoniens, voir A. G. Zannis, Le pays entre le 
Strymon et le Nestos du Vile au We siècle av. J.~C. (Thèse sous presse soutenue à l'Université 
de Lausanne, 2006). 

3. Hdn., PC III 1, 326: Ίχναι. πόλις Μακεδονίας. Ηρόδοτος εβδόμη (e. 123). Ερα
τοσθένης δε "Αχνας αυτήν φησι. Φιλητας δε άλλην φησί δια του α. εστί καί ετέρα εώα 
πόλις; cf. Περί ορθογραφίας III 2, 527: Ίχναι. πόλις Μακεδονίας. Ηρόδοτος εβδόμη (e. 
123). Ερατοσθένης δε "Αχνας αυτήν φησι. Φιλητας δ' άλλην φησί δια του α. τό εθνικόν 
ΊχνάΤος και Ίχναία ή Θέμις; Et. Byz. s.v. "Ιχναι, πόλις Μακεδονίας. Ηρόδοτος εβδόμη. 
Ερατοσθένης δε "Αχνας αυτήν φησι. Φιλητάς δ' αλλην φησί δια του α. τό εθνικόν Ίχνάΐος 
καί Ίχναία ή Θέμις, διωκόμενη yàp υπό του Διός κατελήφθη εν τοΤς των Ίχναίων τόποις, 
και άπό του διωχθήναι κατ' ίχνος ώνομάσθη. εστί καί ετέρα της ανατολικής πόλις. 

4. Hsch. s.v. Ίχναίην χώραν (1154): τήν Μακεδονίαν, ένθα τό μαντεΤον ό 'Απόλλων 
κατέσχε, καί τιμάται Ίχναίη Θέμις (Η. Horn., Apoll. 94); Suda s.v. Ίχναίη. ή Μακεδονία (cf. 
Zon., Lexicon 1135). 

5. Str. 9.5.14: της Θετταλιώτιδος... και "Ιχναι, όπου ή Θέμις Ίχναία τιμάται. 
H.Hom., Apoll. 92-97: θεαί δ' εσαν ενδοθι πασαι | οσσαι αρισται εσαν, Διώνη τε Τείη 
τε | Ίχναίη τε Θέμις καί άγάστονος 'Αμφιτρίτη, | αλλαι τ' άθάναται, νόσφιν λευκωλένου 
"Ηρης. Lyc., Alex. 129-131: κείνος σε, Γουνευς ώσπερ, εργάτης δίκης, | της θ' Ηλίου θυ-
γατρός Ίχναίας βραβεύς, | επεσβολήσας λυγρά νοσφιεΤ γάμων, | λίπτοντα κάσσης εκβα-
λών πελειάδος. Scholia in Lycophronem 129: Ίχναία ή Θέμις· διωκόμενη γαρ υπό του Διός 
κατελήφθη εν τοΤς τών Ίχναίων τόποις. ή άπό του διωχθήναι κατ' ίχνος ώνομάσθη. "Ιχναι 
θυγάτηρ δε τοΰ Ηλίου Θέμις, διότι καί αυτή πάντα εφορα καί πάντα επακούει (λ 109) ou 
γενεαλόγων εΐρηκεν (marg. Coislin) όθεν καί Ίχναία δια τό κατ' ίχνος τών ανθρώπων 
πορεύεσθαι δίκην ηλίου, ή δια τό λαμπρυνειν τους αυτήν κεκτημένους (Τ). Ίχναία ή Θέμις 
και Ηλίου θυγάτηρ, διότι καί αυτή πάντα εφορα καί πάντα επακούει (λ 109) ou γενε
αλόγων εΐρηκεν (marg. Coislin) όθεν καί Ίχναία δια τό κατ' ίχνος καί κατά πόδα τών 
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d'une ville de ce même nom en Thessaliotide (s.v. Achnai)6 et d'une fondation 

macédonienne en Mésopotamie.7 Selon le Scholiaste de Lycophron le nom de la 

ville provient d'une épiclèse de Thémis, la fille d'Hélios, qui, poursuivie par Zeus, 

fut rattrapée par lui dans les territoires des Ichnéens.8 Une autre explication est 

également notée par le même scholiaste a'Alexandra de Lycophron, en relation 

cette fois-ci avec Thémis comme déesse de la justice.9 L'ethnique de la cité de 

Macédoine fut Ichnaios, comme nous l'apprennent les sources littéraires et nous 

le confirment les inscriptions.10 L'ethnique est également utilisé comme nom pro

pre dans un acte de vente de la cité d'Amphipolis datant de la seconde moitié du 

Ille siècle.11 

ανθρώπων επεσθαι καί λάμπειν δίκην ηλίου, ή δια τό λαμπρύνειν τους αυτήν κεκτημέ
νους (Τ). AG 9.405 (Diod., Epigr.): Άδρήστειά σε δια καί Ίχναίη σε φυλάσσοι | παρθένος, ή 
πολλούς ψευσαμενη, Νεμεσις. 

6. Et. Byz. s.v. "Αχναι (152) πόλις Θεσσαλίας, εντεύθεν ην Κλεοδάμας ό περί 
ιππικής καί πωλοδαμαστικής γράψας. εστί καί πόλις Βοιωτίας, ό πολίτης Άχναϊος; 
Et. Byz. s.v. Ίχναι (supra n. 3). Cf. aussi L. Robert, «Sur quelques ethniques», Hellenica II 
1946, 86-87. A propos de cette ville, connue également par Strabon (9.5.14), voir J.-Cl. 
Decourt, Th.H. Nielsen, Β. Helly et al, «Thessaly», M. H. Hansen - Th. H. Nielsen 
(éds.), An Inventory of Archaic and Classical Poleis (Oxford 2004) 678 n. 4 (non localisée). 

7. L. Robert, Ethniques (supra n. 6) 86 n. 4, 87; V. Tscherikower, Die hellenistischen 
Städtegründungen von Alexander dem Grossen bis auf die Römerzeit (Lipsie 1927) 86; A. Bous-
droukis, Recherches sur la toponymie, la topographie et Vhistoire des fondations macédoniennes du 
Proche Orient hellénistique (Thèse inédite soutenue à ΓΕΡΗΕ, IVe section, février 2004). 

8. Cf. supra n. 4. Voir aussi J. N. Kalléris, Les anciens Macédoniens: étude linguistique et 
historique I-II (Athènes 1954, 1976) 197, avec tous les témoignages sur les deux cultes en 
Macédoine et en Thessalie. 

9. Cf. supra n. 6. 
10. Zon.? Lexikon 75-76; Etymologicum Symeonis 1.136: Ζ 75; Et. Byz. s.v. "Ιχναι. Pour 

les inscriptions: Athènes: IG II2 8944 (Ευρυδίκη Δάδου Ίχναία); Delphes: FD III 3. 207: 
Άλεξάνδρωι Λ[...]ου Έδ<ε>σσαίωι, Άντιγόνωι Άσάνδρου Ίχναίωι, Πολιτάρχωι [...c.6...] 
ΜελιβοιεΤ; Α. Plassart, «Inscriptions de Delphes. La liste des théorodoques», BCH 45 (1921) 
1-85, col. III 63 (εν Ίχναις Δίης Άλκέτου). Pour cette dernière, voir aussi infra n. 18. 

11. LGPN IV 179; SEG XXIV 584; M. B. Hatzopoulos, Actes de vente d'Amphipolis 
(«Μελετήματα» 14; Athènes 1991) no XII 10, p. 86 n. 1; SEG XLI 566: μάρτυρ[ε]ς Νέων 
Ίχναίου, Άστιδίης Αντιδότου. À propos d'ethniques qui sont devenus des noms propres, 
voir P.M. Fraser, «Ethnies as Personal Names», in S. Hornblower et Elaine Matthews (éds.), 
Greek Personal Names. Their value as Evidence. Proceedings of the British Academy 104 (2000) 
309-310, nos 14 et 15. 
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La localisation d'Ichnai 

Conformément à Hérodote, Ichnai, tout comme Pella, est à localiser sur la rive 

droite du fleuve. En effet, la découverte par A. Struck de deux inscriptions dont la 

première mentionnait le demos d'Ichnai et la deuxième la polis d'Ichnai dans le 

voisinage de Kouphalia, lui permit de placer Ichnai dans la région de Koufalia.12 

Ch. Edson, D. Kanatsoulis, L. Gounaropoulou et M. B. Hatzopoulos le suivirent et 

placèrent Ichnai dans le voisinage de ce même village.13 Ichnai doit donc être 

localisée au «nord-est de Pella, au nord d'Allante, au nord-ouest de Tyrissa et à 

l'ouest d'Héraclée de Mygdonie».14 Le fait qu' A. Struck trouva le second fragment 

de l'inscription à une distance d'une heure et demie de Topsin, sur une trapeza 

située à cinq minutes de la route, permet de localiser le site d'Ichnai à cette 

trapeza.15 

12. A. Struck, «Inschriften von Makedonien», AM 27 (1902) 309-10, nos 14 et 15 
(305-320). 

13. Ch. Edson, «Strepsa (Thucydides 1.61.4)», CP 50 (1955) 174,187 n. 70 (169-190); 
D. Kanatsoulis, Ή Μακεδονία από αρχαιοτάτων χρόνων μέχρι της ανόδου τον Φιλίππου 
Β', II (Thessalonique 1976) 32-33; L. Gounaropoulou et M. Β. Hatzopoulos, Les milliaires de 
la voie egnatienne entre Héraclêe des Lyncestes et Thessalonique («Μελετήματα» 1; Athènes 
1985) 59 n. 4, 61. Comme la publication dA. Struck laissait des doutes au sujet de la 
découverte de deux inscriptions sur la rive droite du fleuve, F. Papazoglou avait sûrement 
raison de supposer que le territoire d'Ichnai sur lequel ont été trouvés les deux fragments 
«s'étendait sur les deux rives du fleuve, ou bien la pierre a été transportée sur la rive gauche 
de l'autre côté»: F. Papazoglou, Les Villes de Macédoine à Γ époque romaine. BCH Suppl. XVI 
(Athènes 1988) 156. Le déchiffrement du manuscrit de M. Struck par M. B. Hatzopoulos lui 
a permis de vérifier la localisation d'Ichnai sur la rive droite de l'Axios: M. B. Hatzopoulos, 
«Ή έκδοση των επιγραφών της τρίτης μακεδόνικης μερίδος: παρελθόν και μέλλον», Α' 
Πανελλήνιο Συνέδριο Επιγραφικής (Πρακτικά). Στην μνήμη του Δ. Κανατσούλη, Θεσ
σαλονίκη 22-23 'Οκτωβρίου 1999 (Thessalonique 2001) 157-170, 159-160, 167. 

14. Cf. note précédente, M. B. Hatzopoulos, Τρίτη μερίς, 167. Cf. aussi M. B. Ha
tzopoulos et P. Paschidis, «Makedonia», Inventory {supra n. 6) 802. Pour la localisation et les 
inscriptions d'Héraclée de Mygdonie, voir, en dernier lieu, M. B. Hatzopoulos, «Οι επιγρα
φές της Ηράκλειας της Μυγδονικής ("Αγιος Αθανάσιος-Γέφυρα) μεταξύ αρχαιολογίας 
και άρχαιοκαπηλείας», Actes du Ile Colloque d'Epigraphie de Thessalonique 24-25 novembre 
2001, à la mémoire de Fanoula Papazoglou (Thessalonique 2008) 237-253. 

15. Selon M. B. Hatzopoulos et P. Paschidis, Inventory (supra n. 15) 802, le site 
probable de la ville a été entièrement détruit par l'activité agricole intense (avec renvoi à 
AD 49 [1994] Chron. 455); les citoyens d'Ichnai participèrent à la colonisation macédonienne 
d'Amphipolis (avec renvoi à M. B. Hatzopoulos, Amphipolis [supra n. 11] 86). Cf. note pré
cédente (M. B. Hatzopoulos). A propos de la topographie de la Bottiée, cf. P. Chrysostomou, 
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Le statut d'Ichnai 

L'agglomération urbaine qui fut à l'origine Ichnai est mentionnée comme polis par 
Hérodote «in the urban sense».16 Quelques siècles plus tard, pendant l'époque 
hellénistique, Ichnai avait le statut de cité du royaume. En 252/1 la cité de Delphes 
octroya un certain nombre de privilèges et la proxénie à un Ichnéen.17 La cité fait 
également partie de la grande liste des théorodoques de Delphes des années 220-
210.18 

La date de l'incorporation d'Ichnai dans le royaume téménide reste un sujet 
de discussion. Pour M. B. Hatzopoulos, Pella et Ichnai commencèrent à faire partie 
de la Macédoine proprement dite dans les années qui suivirent le début du IVe 
siècle.19 C'est au début de ce siècle que Pella, la voisine d'Ichnai, devint la capitale 
d'Amyntas III.20 Pour ce qui concerne ce même siècle, Ichnai n'est pas comprise 
dans la liste des théorodoques d'Epidaure datant du règne de Perdikkas III (IG 
IV2 94). Bien que les deux listes ne soient pas exhaustives, celle des théorodoques 
d'Epidaure cite Μακεδονία et le souverain comme théorodoque (IG TV2 94, fr. b 
col. I 1. 9). Ichnai figure sans doute parmi les poleis du royaume de Macédoine 

«H τοπογραφία της Βόρειας Βοττιαίας. Η Πέλλα, η αποικία της Πέλλας και οι χώρες 
τους», Μνήμη Δ. Λαζαρίδη. Πόλις και Χώρα στην Αρχαία Μακεδονία και Θράκη. Πρα
κτικά Αρχαιολογικού Συνεδρίου, Καβάλα 9-11 Μαίου 1986 (Thessaloniki 1990) 205-238, 
surtout 206, 208 n. 19, 221-223; eiusdem, «H ιστορική τοπογραφία της βόρειας Βοττιαίας», 
Αφιέρωμα στον N.G.L. Hammond, Παράρτημα Μακεδόνικων 7 (Thessalonique 1997) 491-
507; Μ. Tiverios, «The Ancient Settlement in the Anchialos-Sindos Double Trapeza. Seven 
Years (1990-1996) of Archaeological Research», Euboica. L'Eubea e la presenza euboica in 
Caldàica e in Occidente. Atti del Convegno Internazionale di Napoli, 13-16 novembre 1996 
(Napoli 1998) 243-253. 

16. M. B. Hatzopoulos et P. Paschidis, Inventory (supra n. 14) 802. 
17. FD III 3. 207: Άλεξάνδρωι Λ[...]ου Έδ<ε>σσαίωι, Άντιγόνωι Άσάνδρου Ί-

χναίωι, Πολιτάρχωι [...c.6...] Μελιβοιεϊ... προξενίαν, προμαντείαν, προδικίαν, προεδρίαν, 
άσυλίαν, θεαροδοκίαν, άτέλειαν πάντων... 

18. Α. Plassart, Théorodoques (supra n. 10) col. Ill 63. Pour une date entre 220 et 210 
proposée pour cette inscription, voir D. Knoepfler, «Le temple de Métrôon de Sardes et ses 
inscriptions», MH 50 (1993) 16-43, surtout 42-43 (SEG XLIII 221). Cf. BullEpigr 1994, 432 
(M. B. Hatzopoulos). 

19. M. B. Hatzopoulos, Institutions (supra n. 2) 171-9. 
20. A propos du transfert de la capitale d'Aigéai à Pella, voir M. B. Hatzopoulos, 

«Strepsa», in M. B. Hatzopoulos - L. D. Loukopoulou, Two Studies in Ancient Macedonian 
Topography («Μελετήματα» 3; Athènes 1987) 42-43; M. B. Hatzopoulos, Institutions (supra 
n. 2) 472. 
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auxquelles Scylax (66) fait allusion: είσι δε και άλλαι Μακεδονίας εν μεσόγεια 
πολλαί. Ainsi, on peut suggérer qu'à la date de l'inscription en question, donc sous 
Perdikkas III, Ichnai faisait partie, depuis quelques décennies déjà, des territoires 
du royaume. A l'appui de cette hypothèse viennent les inscriptions trouvées par A. 
Struck. Nous devons à F. Papazoglou le rapprochement de ces deux fragments d'un 
accord commercial entre Ichnai et Dikaia en Chalcidique qui porte sur la sécurité 
du commerce, tout comme sur le danger des pirates.21 Selon A. Struck, le texte est 
en belles lettres de grande taille dont la forme, telle que nous l'apercevons sur le 
fac-similé d'A. Struck, publié par M. B. Hatzopoulos, n'interdit pas de proposer 
une date au IVe siècle. 

D'après les observations de F. Papazoglou, l'inscription mentionne la cité de 
Dikaia de Chalcidique, pour laquelle une localisation à Néa Kallikrateia semble 
maintenant s'imposer.22 Le statut de Dikaia de Chalcidique pendant la première 
moitié du IVe siècle nous est connu parce que, comme d'autres cités autonomes, 
elle reçut les théorodoques d'Epidaure durant le règne de Perdikkas III (IG IV2 94 
fr. b col. 11. 11). A présent, nous disposons des informations complémentaires sur 
Dikaia fournies par la grande inscription des synallagai de Dïkaiopolitai. En fait,les 
données disponibles datent ces synallagai de l'automne 363, donc à la suite de la 
prise de Pydna et de Methonè par Timothée et de la rupture définitive du général 
athénien avec le souverain téménide. Perdikkas III est reconnu comme garant et 
témoin du serment (μάρτυρα καί συνίστορα των δρκωγ και των πιστωμάτωμ 
πάντωμ Περδίκκαμ ποιήσασθαι).23 

Une datation de l'accord commercial entre Ichnai et Dikaia durant les années 

21. F. Papazoglou, Villes (supra n. 13) 156 avec la note 63. 
22. S. Psoma, Olynthe et les Chalcidiens de Thrace. Etudes de numismatique et d'Histoire, 

(Stuttgart 2001) 240-249. A propos de la localisation de Dikaia à Néa Kallikrateia, cf. S. 
Psoma, «Μεθώνη Πιερίας. Ένας νέος νομισματικός τύπος», Nom. Chron. 21 (2002) 73-81 
et Α. Bilouka, S. Vasileiou, I. Graikos, «Αρχαιολογικές μαρτυρίες από την Ν. Καλλικρά-
τεια Χαλκιδικής», ΑΕΜΘ 14, 2000 (2002) 299-308; Α. Bilouka, Ι. Graikos, «Νέα Καλλι-
κράτεια 2001: Η ανασκαφική έρευνα στο ανατολικό νεκροταφείο του αρχαίου οικι
σμού», ΑΕΜΘ 15, 2001 (2003) 279-288; Α. Bilouka, Ι. Graikos, «Νέα Καλλικράτεια 
2002. Η ανασκαφική έρευνα στον αρχαίο οικισμό», ΑΕΜΘ 16, 2002 (2004) 375-384; 
eorumdem, «Νέα Καλλικράτεια 2003. Η σωστική ανασκαφική έρευνα στον αρχαίο οικι
σμό», ΑΕΜΘ 17, 2003 (2005) 379-389; Α. Bilouka, I. Graikos, P. Klanga, «Νέα Καλλικρά
τεια 2004: η ανασκαφική έρευνα στο νεκροταφείο του αρχαίου οικισμού», ΑΕΜΘ 18, 
2004 (2006) 105-114; eorumdem, «Νέα Καλλικράτεια 2005: Η ανασκαφική έρευνα στο 
ανατολικό νεκροταφείο του αρχαίου οικισμού», ΑΕΜΘ 19, 2005 (2007) 239-248. 

23. Ε. Voutiras - Κ. Sismanidis, «Δικαιοπολιτών συναλλαγαί. Μια νέα επιγραφή 
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qui suivirent l'avènement au trône de Philippe II (360) n'est pas à exclure. Pendant le 
règne de Philippe II, les territoires du royaume furent systématiquement divisés en 
entités autonomes dont le statut juridique propre fut formellement reconnu.24 Der
rière l'accord entre Ichnai, cité du royaume, et Dikaia de Chalcidique, polis hellenis, 
on pourrait éventuellement discerner l'esprit réformateur de Philippe II. Notons que, 
tout en tenant compte d'une date soit avant soit durant le règne de Philippe II, cette 
inscription d'Ichnai, même considérablement mutilée, surprend par le degré d'indé
pendance dont jouissaient les cités du royaume de Macédoine. 

L'accord entre Ichnai et Dikaia peut se placer dans le cadre institutionnel 
(réglementaire) du royaume de Macédoine: Ichnai, comme sa voisine immédiate, 
Pella, capitale du royaume depuis le règne d'Amyntas III, faisait partie des terri
toires du royaume de Macédoine pendant cette première moitié du IVe siècle et 
c'est au titre de cette capacité qu'elle signe cet accord avec Dikaia. 

La date de la dissolution de la Ligue Chalcidienne et de la destruction 
d'Olynthe par Philippe II en 348 peut constituer sans doute un terminus ante quem 
pour Dikaia et l'inscription en question. Cet événement majeur entraîna l'incorpo
ration dans le royaume des territoires de la Ligue Chalcidienne ainsi que des cités 
de cette région faisant partie de cette Ligue à la suite de la cession de Potidée et 
d'Anthémonte aux Chalcidiens par Philippe II (357) .25 

Nous constatons donc que nous ne disposons de témoignages sur Ichnai 
comme cité du royaume qu'à partir du IVe siècle. L'histoire d'Ichnai pendant le 
Ve siècle demeure obscure. Du premier quart de ce siècle datent des monnaies 
d'argent en différentes dénominations qui portent l'ethnique Ichnaion.26 Comme 
nous l'avons dit, l'attribution de ce monnayage à Ichnai constitue pour certains 
historiens modernes un argument à l'appui de la non-annexion de cette ville et de 
sa voisine région de Mygdonie par les rois Téménides avant 480.27 Rappelons que 

από την Δίκαια, αποικία της Ερέτριας», Ancient Macedonia VII (Thessalonique 2007) 253-
274. 

24. Cf. M. Β. Hatzopoulos, «L'Etat macédonien antique: un nouveau visage», CRAI 
1997, 7-25 surtout 16-17. 

25. M. Zahrnt, Olynth und die Chalkidier (Munich 1971) 182; S. Psoma, Olynthe (supra 
n. 22) 114; Chr. Gatzolis, H κυκλοφορία τον χάλκινου νομίσματος στη Μακεδονία (5ος-
1ος au π.Χ.), (thèse inédite, Thessalonique 2010). 

26. À propos de ce monnayage, cf. J. N. Svoronos, L'Hellénisme primitif de la Macé
doine (Paris 1919) 40-44; H. Gaebler, Die antiken Münzen Nordgriechenlands, III/ 2 (Berlin 
1935) 63-66. 

27. Ch. Edson, «Early Macedonia», Ancient Macedonia. Papers Read at the First In-
ternational Symposium Held in Thessaloniki, 26-29 August 1968 (Thessalonique 1970) 28 (17-
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si, pour les uns, la conquête de la Basse Peonie et de la Mygdonie date de 510 

environ, pour les autres elle date de 480.28 

Le monnayage au nom des Ichnéens 

Comme nous l'avons déjà dit, le monnayage en différentes dénominations avec une 

roue comme type de revers et la légende Ίχναίων, écrite parfois avec un chi rouge 

Ψ, a été attribué à Ichnai. Bien que la légende soit Ichnaion, l'attribution en fonction 

de celle-ci constitue un sujet de débat. Numismates et historiens ne se sont pas mis 

d'accord pour associer ce monnayage à la ville que note Hérodote comme voisine 

de Pella.29 À l'appui de ceux qui prenaient l'attribution à la ville d'Ichnai comme 

obligatoire, est venue l'attribution d'un monnayage d'argent plus ou moins con

temporain à la ville de Lète, située à l'est d'Ichnai.30 Nous acceptons l'avis de M. 

Smith et soutenons l'attribution du monnayage autrefois reconnu comme étant 

celui de Lète à une cité située entre le Strymon et le Nestos. M. Smith a proposé 

Eion. Nous avons opté pour Berge pour un certain nombre de raisons. L'heureuse 

découverte de petites dénominations d'argent de ce monnayage dans les fouilles de 

Thasos, d'Amphipolis, de Galépsos et de Berge corrobore leur attribution à une 

autorité émettrice située entre le Strymon et le Nestos. 

44); N. G. L. Hammond - G. T. Griffith, A History of Macedonia II (Oxford 1979) 76 sqq. et 79 
sqq.; à la page 90, une date vers 509 est proposée pour la fin du monnayage d'Ichnai; M. B. 
Hatzopoulos - L. D. Loukopoulou, Recherches sur les marches orientales des Téménides (An-
themonte-Kalindoia) Ι («Μελετήματα» 11; Athènes 1992) 15-25, surtout 25; M. B. Hatzo
poulos, Institutions (supra n. 2) 106-107 et 107 n. 1, 111, 465. 

28. Une date vers 510 a été proposée par N. G. L. Hammond, HM II (supra n. 27) 90 
et M. Zahrnt, «Die Entwicklung des makedonischen Reiches bis zu den Perserkriegen», 
Chiron 14 (1984) 358-360 (325-368). Partisans de la basse chronologie sont Ch. Edson (Ma
cedonia [supra n. 28] 28), M. B. Hatzopoulos et L. D. Loukopoulou, Recherches (supra n. 27) 
15-25, où figure la bibliographie précédente. 

29. M. Zahnrt, Entwicklung (supra n. 28) 358 n. 104, place le monnayage des Ichnéens 
à l'est du Strymon. 

30. Il s'agit d'une attribution proposée par B. V. Head, Historia Numorum (Oxford 
19112) 198. A propos de ce monnayage, voir maintenant M. N. Smith, The Mint of "Lete" and 
the Development of Coinage in the North Aegean (Unpublished Doctoral Dissertation, Rhode 
Island, 1999); eiusdem, «The Archaic Coinage of "Lete"», XII Internationaler Numismatischer 
Kongress Berlin 1997, Akten-Proceedings-Actes, ed. Β. Kluge und Β. Weisser (Berlin 2000) 
217-221; S. Psoma, «The "Lete" Coinage Reconsidered», in P. van Alfen (éd.), Agoranomia. 
Studies in Money and Exchange Presented to J. H. Kroll (New York 2006) 61-85. 
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La date 

Les monnaies d'argent portant l'ethnique Ichnaion ont été frappées pendant le 
premier quart du Ve siècle. Cette date est suggérée par leur ressemblance stylis
tique et iconographique avec des monnayages d'autres autorités émettrices de la 
Grèce du Nord, que nous examinerons de près ultérieurement, et notamment sur la 
base de quelques monnaies des Ichnéens qui pèsent un peu moins que 30 g dans le 
grand trésor d'Assiout dont l'enfouissement date de 475 avant notre ère.31 L'ab
sence de monnaies des Ichnéens dans les trésors dont l'enfouissement date des 
dernières décennies du Vie siècle fixe une date pour le début de leur frappe vers 
l'extrême fin de ce siècle et le début du siècle suivant. Les rarissimes monnaies des 
Ichnéens sont également absentes de trésors enfouis ultérieurement au trésor 
d'Assiout. Il semble tout à fait plausible qu'elles aient été frappées pendant une 
période courte, durant les premières décennies du Ve siècle. Signalons que les 
monnayages de Galépsos et des Bisaltes ont été également frappés pendant cette 
même période.32 Au vu de cela, l'arrêt de leur frappe coïncide avec celle des 
statères de Néapolis.33 Notons que quelques années auparavant prit fin le mon
nayage que nous avons attribué à la cité de Bergè (ex "Lète").34 

L'iconographie 

Le monnayage des Ichnéens fut frappé avec une roue comme type de revers. Pour 
le type de droit, différents types ont été choisis pour les différentes dénominations. 
Les monnaies d'environ 30 g portent un char à bovidés conduit par un berger (?) 
dont la tête est protégée par un pétase (J. N. Svoronos, pi. IV 5 [=fig. l]-6; H. 
Gaebler, 63-64 no 1: pi. XIV 7, 64 no 2: pi. I 20, no 3: XXVII 30), tandis que 

31. À propos du trésor d'Assiout, cf. M. Price - Ν. Waggoner, Archaic Greek Coinage: 
The Asyut Hoard (London 1975) 29-30; C. M. Kraay, «The Asyut hoard: Some Comments on 
Chronology», NC 137 (1977) 189-198; M. Jessop Price, «The Coinages of the Northern 
Aegean», BAR 343 (1987) 43-47; ibidem, J. H. Kagan, «Decadrachm Hoard», 21-28. 

32. À propos de Galépsos, voir S. Psoma, «Les boucs de la Grèce du Nord. Problèmes 
d'attribution», RN 2003, 227-242, surtout 233, 240. Pour les Bisaltes, voir J. H. Kagan, 
«Decadrachm Hoard», 24-25. 

33. Cf. Cl. Papaevangelou, H Νομισματοκοπία της Νεαπόλεως (Thèse de doctorat 
inédite, Thessalonique 2000). Le rapprochement stylistique des hektai de la période IV 
d'Argilos (495-478/7 av. J.-C.) et des monnaies des Ichnéens, des Tyntènes et des Orresciens 
soutient les dates que nous proposons. Cf. K. Liampi, Argilos. A Historical and Numismatic 
Study, Kerma 1 (Athènes 2005) 139. 

34. S. Psoma, Agoranomia (supra n. 30) 67. 
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celles d'environ 10 g sont frappées avec un guerrier qui dresse un cheval (J. N. 
Svoronos, pi. IV 13 [=fig. 2]-15; H. Gaebler, 65 nos 10-11: pi. XIV 12 et 8). Un 
taureau agenouillé à droite, qui relève et détourne la tête, est le type de droit de 
monnaies qui pèsent environ 4 g (J. N. Svoronos, pi. IV 8 [=fig. 3]; H. Gaebler, 64 
no 4: pi. XIV 13,). Ce même type de droit se trouve sur les petites fractions d'argent 
qui pèsent environ 1 g (J. N. Svoronos, pi. IV 9 [= fig. 4]-12; H. Gaebler, 64-65, no 5: 
pi. XIV 14, no 6: pi. XIV 11, no 7: pi. XIV 15, no 8: pi. XIV 10, no 9: pi. XIV 9). Il 
est à signaler que nous rencontrons l'ethnique au droit de deux dénominations plus 
grandes. 

Il est très intéressant de noter que les Ichnéens partagent les mêmes types de 
droit de la plus lourde dénomination avec d'autres monnayages de la Grèce du 
Nord: ceux des Orresciens (J. N. Svoronos, pi. V 1 [= fig. 5]-5; H. Gaebler, 89 nos 1-
2: pi. XVIII1-2), des Edoniens représentés par leur roi, Gétas (J. N. Svoronos, pi. 
IV 1 [= fig. 6]-4) et de Litas (J. N. Svoronos, pi. IV 6 [= fig. 7], 16,19; H. Gaebler, 66 
no 12: pi. I 22). On trouve des bovidés au droit de la dénomination la plus lourde 
des Derroniens également (J. N. Svoronos, pi. I 6-14, 16 et II; H. Gaebler, 55-57 
nos 1-7: pi. XXV 12, 14,111, XXV 15, 16, 17, 18). La deuxième dénomination de 
10 g environ partage son type avec des monnaies du même poids des Orresciens et 
des Tyntènes (J. N. Svoronos, pi. IV 20 [= fig. 8]-21 [Tyntènes], V 14-16 [Orresciens]; 
H. Gaebler, 91-92 nos 15-18: pi. XVIII 12-13, 19-20). Le taureau de la plus petite 
dénomination est un point en commun avec des monnaies «anonymes», de petites 
fractions d'environ 1 g des Orresciens (J. N. Svoronos, pi. V 6 [=fig. 10]-9; H. 
Gaebler, 90-91 nos 6-14: pi. XVIII 14, 8, 9, 11, 17, 18, 10, 15, 14) et de Litas (J. 
N. Svoronos, pi. IV 17 [=fig. 11]-18; H. Gaebler, 66). 

Différentes interprétations ont été proposées pour les types en commun de 
ces différents monnayages de la Grèce du Nord.35 Cependant, il nous semble 

35. O. Picard, «Monnayages en Thrace à l'époque achéménide», Mécanismes et inno
vations monétaires dans VAnatolie achéménide, Numismatique et Histoire, Actes de la Table Ronde 
Internationale d'Istanbul, 22-23 mai 1997 (Paris 2000) 246 (239-252): accord monétaire entre 
Thasos et les Thraces; eiusdem, «Mines, monnaies et impérialisme: conflits autour du Pangée 
(478-413 av. J.-C.)», in A.-M. Guimier-Sorbets, M. B. Hatzopoulos et Y. Morizot (éds.), Rois, 
cités, nécropoles. Institutions, rites et monuments en Macédoine. Actes des colloques de Nanterre 
(décembre 2002) et dAthènes (janvier 2004), («Μελετήματα» 45; Athènes 2006), 272 (269-
282): «l'image pourrait renvoyer à l'origine du minerai, dans un système minier où les 
responsables de l'exploitation doivent verser une partie du produit de celui-ci à des maîtres 
politiques ou militaires». 
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indispensable de souligner, à l'instar d'O. Picard, que l'on peut observer ce même 
phénomène en Chalcidique de la fin du Vie et du début du Ve siècle, sans pourtant 
éprouver le besoin de l'expliquer d'une façon ou d'une autre.36 Adopter les types 
du voisin est un phénomène que l'on observe souvent dans le monde antique; cette 
habitude est étroitement liée aux besoins de chaque autorité émettrice de faire 
circuler son numéraire dans la même zone commerciale que le voisin plus puissant. 
Un accord monétaire entre différentes autorités émettrices plus ou moins voisines 
conclu dans cette perspective ne peut pas être exclu non plus.37 

Développement stylistique 

La comparaison du style de ce monnayage ichnéen avec celui des autres monnaya
ges qui portent les mêmes types et surtout avec le monnayage des Orresciens, nous 
amène à proposer une chronologie plus précise pour celui-ci. Bien qu'au revers des 
Ichnéens on trouve une belle roue, les statères des Ichnéens apparaissent avant les 
statères des mêmes types des Orresciens, dont les plus anciens portent au revers un 
carré creux (J. N. Svoronos, pi. V 14); les statères des Ichnéens sont d'un style un 
peu moins développé et naturaliste que les statères des Orresciens de mêmes types 
(J. N. Svoronos, pi. IV 13 [=fig. 11]-15). Pour ce qui concerne la plus grosse déno
mination, son style semble également plus ancien que celui de la même dénomina
tion frappée par les Orresciens (J. N. Svoronos, pi. IV 5-6 et V 1-4). Les petites 
monnaies d'argent suivirent de près la plus grande dénomination (J. N. Svoronos, 
pi. IV 9-12). On peut donc conclure que le monnayage des Ichnéens débuta avec 

36. Note précédente et le commentaire de S. Psoma, Agoranomia (supra n. 30) 68-69. 
37. Nous connaissons l'accord monétaire entre Phocée et Mytilène et celui des colo

nies achéennes de l'Italie du Sud. Les cités de Phocée et de Mytilène conclurent vers la fin du 
Ve siècle et le début du IVe siècle (SE G XXVI873) ou bien avant [A. J. Heisserer, «IG XII2, 
1 (The Monetary Pact between Mytilène and Phokaia)», ZPE 55 (1984) 115-32 =SEG 
XXXIV 849: vers 426], un accord monétaire et commercial selon lequel les deux cités 
devaient frapper monnaie en alternance et prendre des mesures contre les faussaires (IG 
XII 2, 1; cf. F. Bodenstedt, Die Elektronmünzen von Phokaia und Mytilène [Tübingen 1981]; 
eiusdem, «Studien zur Elektronprägung von Phokaia und Mytilène», SNR 52 [1973] 17 sqq.). 
Comme G. Le Rider l'a montré («A propos d'un passage des Poroi de Xénophon: la question 
du change et les monnaies incuses d'Italie du Sud», Kraay-Morkholm Essays. Numismatic 
Studies in Memory of C. M. Kraay and O. Morkholm [Louvain-la-Neuve 1989] 159-172), les 
colonies achéennes de l'Italie du Sud conclurent un accord monétaire qui consistait en 
l'usage de la même technique («monnaies incuses») et en la frappe de monnaies du même 
poids. Ce dernier accord conduisit à la création d'une zone monétaire fermée, réservée à 
l'utilisation et à la circulation de ces monnaies uniquement. 
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des monnaies d'environ 30 g et des petites fractions d'argent. Les statères aux types 
guerrier / cheval suivirent; ils apparurent peu avant l'inauguration de la frappe de la 
même dénomination portant les mêmes types des Orresciens. Il semble que dans 
son ensemble, le monnayage des Ichnéens anticipe celui des Orresciens. Il prit fin 
avant le début de la belle série orrescienne avec l'enlèvement de la Mènade par le 
Centaure (J. N. Svoronos, pi. V 17-24). 

L'étalon monétaire 

Le système des dénominations et les poids, c'est-à-dire l'étalon monétaire, adopté 
pour le monnayage frappé au nom des Ichnéens présente un intérêt particulier. A 
l'exception de quelques pièces lourdes d'environ 30 g, on a trois dénominations: des 
monnaies qui pèsent un peu moins de 10 g, leurs moitiés qui pèsent moins de 5 g et 
portent des types différents de la dénomination de 10 g, et des monnaies d' lg 
environ qui partagent le même type de droit avec les monnaies de moins de 5 g. 
Ce système des dénominations et de poids n'a rien de commun avec Argilos et le 
monde des cités de Chalcidique avec lequel la cité d'Ichnai semble être en contact 
bien avant son accord commercial avec Dikaia.38 L'étalon monétaire du monnayage 
des Ichnéens est celui que nous rencontrons à l'est du Strymon, dans la région qui 
se trouve sous l'influence de Thasos et des colonies des Pariens. De même que 
Thasos, Berge, Galépsos et Néapolis, les Ichnéens ont frappé des monnaies d'en
viron 10g, leur moitié (ca 5g) et des monnaies d'environ lg.39 De même que les 
ethne de la région, les Orresciens, les Bisaltes et les Edoniens, les Ichnéens ont mis 
en circulation des monnaies de 30 g environ, l'équivalent de trois (3) monnaies de 
10 g. Mais observons de plus près la production monétaire de ces différentes auto
rités émettrices de la région située entre le Strymon et le Nestos. 

Des monnaies de 10 g environ ont été frappées par Thasos, Berge (ex 
«Lètè»), Néapolis, Galépsos (ex «Aigéai»), «Ennea Hodoi»40 et au delà du Nestos, 
Dikaia, la voisine d'Abdère.41 Les Orresciens, les Zaieléens, les Pernéens, les Dio-

38. Sur les étalons en usage depuis le Vie siècle et jusqu'au IVe siècle, cf. S. Psoma, 
«Σταθμητικοί κανόνες στην Χαλκιδική κατά τον 5ο και 4ο αι. π.Χ.», ΟβολόςΑ (2000) 25-
36; eiusdem, «Notes sur la terminologie monétaire en Grèce du Nord», Actes de la journée 
numismatique organisée par la Société Française de Numismatique en l'honneur d'Hélène Nicolet-
Pierre, RN 2006, 92-93 (85-98). Pour le monnayage d'Argilos, voir K. Liampi, Argilos (supra n. 
33) et W. Fischer-Bossert, SNR 86 (2007) 177-189. 

39. Voir S. Psoma, Agoranomia (supra n. 30) 62-64. 
40. J. N. Svoronos (sup. n. 26), pi. XVIII1,3-24; S. Psoma, Agoranomia (sup. n. 30) 63. 
41. J. M. F. May, «The Coinage of Dikaia by Abdera, 540/35-476/5», NC 5 (1965) 8; 
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nysiens (?), les Laiéens et les Tyntènes ont frappé des monnaies de ce poids 

également.42 Trois autres séries de monnaies de ce même poids ont été émises 

dans cette région. La première porte un Centaure qui court,43 la deuxième, dont 

les exemplaires sont d'un poids légèrement inférieur à celui de la première, est 

frappée avec un Dionysos (?) portant un double thyrse (?) et courant vers la 

droite44 et la troisième avec un cavalier tenant deux lances à droite.45 

Thasos, «Eion», Bergè (ex «Letè»), les Orresciens46 et «Ennea Hodoi»47 ont 

toutes frappé des monnaies de poids légèrement inférieur à 5 g. La dénomination 

en question émise par Thasos, Bergè, «Ennea Hodoi» et les Orresciens est frappée 

avec les types de la dénomination de 10 g, dont elle constitue la moitié.48 On 

retrouve les deux oiseaux des monnaies de la dénomination d'environ 5 g d'«Eion» 

au droit des monnaies de lg attribuées également à «Eion».49 C'est aussi le cas 

E. Schönert-Geiss, Griechisches Münzwerk: die Münzprägung von Bisanthe, Dikaia, Selymbria 
(Berlin 1975) 16, 21. 

42. J. N. Svoronos, pl. V 14-22, 24 (Orresciens), VI 5 (Dionysiens?), VI 11 (Ziae-
léens), VI 13 (Pernéens), IV 20, 21 (Tyntènes), pi. VI 3 et M. Price - Ν. Waggoner, Asyut 
{supra η. 31) pl. VI94 (Laiéens). A propos des Tyntènes, J. Ν. Svoronos note (48) la présence 
de deux statères dans une ancienne collection de Cavala et leur découverte, selon P. Per-
drizet, «dans le pays du Pangée». 

43. J. N. Svoronos, pl. VI 1, 4; S. Psoma, Agoranomia {supra n. 30) 63. 
44. J. N. Svoronos, pl. XVII 1-10; S. Psoma, Agoranomia {supra n. 30) 63. 
45. J. H. Kagan, «An Archaic Greek Coin Hoard from the Eastern Mediterranean 

and Early Cypriot Coinage», NC 154 (1994) 19-52, pl. 1-9: p. 21 no 13, pl. 1 no 13: 7.99 g. Cf. 
aussi SNG ANS 1013: 9.78 g. 

46. J. Ν. Svoronos, 58, pl. V 23. 
47. Les monnaies attribuées par J. N. Svoronos (136-9, pl. XVIII 1-24), suivi par 

Smith (Smith, Lete [supra n. 30] 220), aux Bottiéens avec vache et bovidé (220 n. 40: SNG 
ANS 925) doivent être attribuées à Ennea Hodoi: C. M. Kraay, Archaic and Classical Greek 
Coins (Londres 1976) 151. Sur cet établissement, cf. Ch. Koukouli-Chryssanthaki, «The 
Development of the Cities in Eastern Macedonia», in Thrace and the Aegean, Proceedings of 
the VIII International Congress of Thracology, Sofia-Yambol, 25— 29 September 2000 (Sofia 
2002) 40-41 (37-58), L. Loukopoulou, «From Strymon to Nestos», Inventory {supra n. 6) 856 
et D. Malamidou, «Ανασκαφικά στοιχεία για την παρουσία των Ελλήνων στην περιοχή 
των εκβολών του Στρυμόνα πριν από την ίδρυση της Αμφίπολης: Εννέα Οδοί και Άργι
λος», ΑΕΜΘ 20, 2006 (2008), 185-196. 

48. Cf. J. Ν. Svoronos, 58 no 21a et b, pl. V 23 (no 21a). Il s'agit des pièces de la série 
Centaure enlevant une Mènade. L'attribution aux Orresciens des monnaies avec un taureau 
qui court vers la droite et tourne la tête en arrière (H. Gaebler [supra n. 26], 89-90, nos 3-5, pl. 
XVIII 4-6) est fort douteuse. 

49. S. Psoma, Agoranomia {supra n. 30) 63. 
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des monnaies des Ichnéens: les exemplaires qui pèsent moins de 5 g portent 

le même type de droit que les monnaies d'environ l g (J. N. Svoronos, pi. IV 8 

et 9-12). 

Des monnaies de ce poids (ca l g ) ont été émises par Thasos, Berge (ex 

«Lètè»),50 Néapolis, Galépsos, Pergamos, par les Orresciens et, comme nous 

l'avons dit, par «Eion»51 et par les Ichnéens. L'importance de cette petite dénomi

nation dans la circulation monétaire de la région est bien illustrée par sa présence 

dans les trésors y enfouis pendant le Ve siècle et plus tard.52 Elle est également 

présente dans les fouilles de Thasos, d'Amphipolis, de Galépsos et de Berge.53 

Passons maintenant à la grande dénomination émise par les Ichnéens. 

Comme nous l'avons déjà dit, des monnaies de ce même poids d'environ 30 g et 

de même type de droit ont été émises par les Orresciens et les Edoniens repré

sentés par leur roi, Gétas, et aussi par Litas, personnage d'origine sans doute 

ichnéenne, comme pourrait nous le laisser supposer la roue au revers des monnaies 

qui portent les initiales de ce que nous prenons pour son nom. Des monnaies de ce 

50. H. Gaebler, pi. XV 3-6; Smith, Lete (supra n. 30) 220. 
51. Sur Eion, cf. Ch. Koukouli-Chryssanthaki, «Αρχαία Βέργη», ΜΥΡΤΟΣ, Μνήμη 

Ιουλίας Βοκοτοπούλον (Thessalonique 2000) 366 η. 126 and 127 (351-375); Ch. Koukouli, 
Cities (supra η. 47) 38-39; L. Loukopoulou, Inventory (supra n. 47), 860. 

52. Voir S. Psoma, Agoranomia (supra n. 30) 64. Pour le Ve siècle, nous avons les 
trésors suivants: (1) Pontolivado (CH VIII 16): 27 de Thasos et 4 de Néapolis; (2) Drama 
(CH VIII 75): «Eion» et Thasos; (3) Bulgaria 1977/78 (CH VII 25) de 400 (?) avec des 
statères de Thasos et deux (2) monnaies de 1 g de Thasos (2 «dioboles»). Pour le IVe siècle: 
(1) IGCH 720 de Skrevatno de 400 ou de 350; (2) CH VII 46 de Potamoi, Drama de 346; (3) 
CH IX 18 de 400 BC ou bien après et (4) CH IX 61 de 360/350 (S. Psoma, «Le trésor de 
Gazoros et les monnaies aux légendes ΒΕΡΓ, ΒΕΡΓΑΙ, ΒΕΡΓΑΙΟΥ», BCH 126.1 (2002) 205-
229). Les deux derniers ont été enfouis dans le cimetière de Gazoros, voisine de Berge (V 
Poulios, «Θησαυρός» αργυρών νομισμάτων Αμφίπολης και Θάσου από το νεκροταφείο 
της αρχαίας Γαζώρου [CH IX, 18], Κερμάτια Φιλίας en l'honneur d'Ioannis Touratsoglou 
[Athènes 2009] 227-233). 

53. S. Psoma, Agoranomia (supra n. 30) 72. Une petite monnaie des Ichnéens (hémi-
ékton) a été trouvée dans un puits fouillé à Profitis, village situé au sud du mont Vertiskos, 
dans la vallée de Mygdonie, entre les deux lacs, Pyrrolia et Bolbe. Dans ce même puits ont été 
trouvées de petites dénominations d'argent d'Alexandre 1er de Macédoine, des Orresciens, 
d'Acanthe et de Mendè. Des monnaies de bronze y ont été trouvées également; il s'agit de 
bronzes des rois de Macédoine, de Thessalonique et des monnaies de l'époque impériale. Cf. 
A. Lioutas - S. Kotsos, «Ιερό άγνωστης θεότητας στον Προφήτη Λαγκαδά στην πορεία 
της Εγνατίας Οδού», ΑΕΜΘ 15, 2001 (2003), 187-194. Nous devons ce renseignement à 
notre ami, Christos Gatzolis, que nous tenons à remercier. 
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poids des types cheval et cavalier tenant deux lances ont été émises par les Bisaltes. 
Cette grande dénomination est trois fois plus lourde que la dénomination d'environ 
10 g. Signalons qu'au-delà du Nestos, la cité de Dikaia, voisine d'Abdère, frappa 
des monnaies d'environ 10 g et leurs doubles.54 

Triples statères, statères, hémistatera et hémiékta 

Comme les monnaies des Ichnéens ont été frappées avec les mêmes poids que les 
monnayages de Berge, Thasos, Galépsos, Néapolis, etc., il semble évident qu'elles 
correspondaient aux valeurs nominales de ceux-ci. Comme nous l'avons déjà dit à la 
suite d'O. Picard, les inscriptions de Thasos nous livrent les appellations de ces 
valeurs nominales.55 Les monnaies qui pèsent un peu moins de 10 g sont des 
statères, leurs moitiés des hémistatera et celles d'environ 1 g des hémiékta.56 On peut 
sans problème oublier les appellations octoboles, tétroboles et dioboles pour les 
monnaies d'un peu plus de 4 g, de 2 g et d'environ 1 g respectivement.57 Nous nous 
permettons de proposer à leur place, et en suivant le témoignage des inscriptions 
thasiennes, des hémistatera, des hektai et des hémiékta. 

Ce système des dénominations peut également être rencontré chez les Bi-
saltes, qui frappèrent des triples statères et des hémistatera également (H. Gaebler, 
48-49, nos 1-7: pi. XII 2, 3, 5, 4, 6,1,1 9: triples statères; 49-50, nos 8-10: pi. XII 8-
10: hémistatera). L'influence de la zone commerciale et culturelle «thasienne» peut 
également être observée chez ces Bisaltes en fonction de l'adoption de l'alphabet 
parien-thasien pour leurs légendes monétaires.58 Rappelons que Gétas, roi des 
Edoniens, frappa des triples statères également. 

Des hémistatera d'un peu moins de 5 g ont été frappés par Mossès également 
(J. N. Svoronos, pi. XI18-24). Ils portent les types du monnayage d'Alexandre 1er 
de Macédoine et des Bisaltes.59 Il est à noter que le monnayage qui semble avoir 
adopté un système bien différent de celui des autorités émettrices discutées supra 

54. Cf. supra n. 41. 
55. O. Picard, «Monnayage thasien du Ve siècle av. J. Chr.», CRAI 1982, 412-24; H. 

Duchêne, La stèle du port. Fouilles du port 1. Recherches sur une nouvelle inscription thasienne, 
Etudes Thasiennes XIV (Paris 1992) 1. 38-40, 79-87 (chapitre VI: «Affaires d'argent: essai de 
commentaire numismatique»). S. Psoma, Terminologie {supra n. 38) 85-98. 

56. S. Psoma, Agoranomia {supra n. 30) 63. 
57. O. Picard, Monnayages {supra n. 35) 243. 
58. Cf. J. N. Svoronos, pi. XI 1-8; H. Gaebler, 48-49, nos 3-5: pi. XII 5, 4, 6. 
59. Les monnaies 13-18 de la planche XII de J.N. Svoronos doivent être attribuées à 

Alexandre 1er. Cf. SNG Alpha Credit Bank 1-15 (S. Kremydi-Sicilianou). 
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est celui des Derrones. Ceux-ci ont frappé entre autres des monnaies de 40 g 
(bovidé libre ou accompagné d'un homme / carré et ensuite triskélis), leurs dou
zièmes qui vont de 3,03 à 2,32g (bovidé / casque et ensuite triskélis)61 et leurs 
moitiés de 1,82g (protomé de bovidé / triskélis ou croix gammée). Nous comptons 
discuter ce monnayage intéressant et de volume considérable dans une publication 
future, et nous le laisserons donc à part pour revenir aux Ichnéens. 

Les Ichnéens de la région sise entre le Strymon et le Nestos 

Pour ce qui concerne le monnayage des Ichnéens, nous pouvons donc conclure 
qu'étalon monétaire, iconographie, style et, ajoutons-le, mode de fabrication, ren
voient tous à la Macédoine orientale, à la région située entre le Strymon et le 
Nestos. Comme le monnayage attribué autrefois à la cité de Lètè, voisine d'Ichnai, 
que nous avons proposé d'attribuer à Berge, le monnayage des Ichnéens a été 
frappé dans cette même région, riche en métaux précieux, et où un certain nombre 
de monnayages du même étalon et de mêmes types, qui présentent le même 
développement stylistique et ont été frappés selon la même technique, ont été 
mis en circulation. Comme pour les monnayages des Derroniens, des Orresciens, 
des Edoniens, des Bisaltes, des Zaieliens, des Tynténiens, des Pernéens, des Dio-
nysiens (?) et des Laiéens, l'autorité émettrice du monnayage des Ichnéens, l'eth
nique Ichnaion, est indiquée.62 Comme nous l'avons déjà souligné, ce n'est pas le 
cas des cités grecques de la région, colonies pariennes dans leur majorité, dont les 
types renvoyaient directement à l'autorité émettrice et les initiales de la légende 
furent ajoutées bien plus tard.63 

On comprend donc qu'il faut dissocier le monnayage frappé au nom des 
Ichnéens de la ville d'Ichnai et l'attribuer à une autorité émettrice, voire une 
communauté politique qu'il faut situer entre le Strymon et le Nestos.64 Nous adop
tons donc l'attribution proposée par Ioannis N. Svoronos sans pour autant partager 
son étymologie mais en nous appuyant uniquement sur les monnaies, leur icono-

60. À propos du monnayage des Derroniens, cf. H. Gaebler, 55-57; I. Youroukova, 
«Sur le monnayage des tribus thraces», Travaux de numismatique grecque offerts à Georges Le 
Rider, édités par M. Amandry et S. Hurter avec la collaboration de D. Bérend (London 1999) 435-
439, pi. 39. M. Jessop Price, «The Coinages of the Northern Aegean», BAR 343 (1987) 45 
(43-7, pi. VIII-IX). 

61. J. Ν. Svoronos, pi. V 13; SNG Dewing 1016. 
62. S. Psoma, Agoranomia (supra n. 30) 68-70. 
63. Cf. note précédente. 
64. M. Zahrnt, Entwicklung (supra η. 28) 358. 
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graphie, leur étalon monétaire et les détails de leur fabrication. L'attribution 
proposée par le grand numismate grec a été adoptée par le connaisseur par excel
lence des monnayages de la Grèce du Nord que fut Hugo Gaebler.66 Notons que 
parmi les historiens, F. Geyer, U. Kahrstedt, D. Samsaris et M. Zahrnt les ont 
suivis.67 

Le déplacement des Ichnées vers l'Est 

Les sources littéraires nous livrent des renseignements sur quelques-uns seulement 
des ethne qui frappaient leurs propres monnayages, notamment les Bisaltes, les 
Edoniens, les Laiéens et les Darsioi-Dersaioi-Derraioi-Derroniens (?). Nous ne 
disposons pas de renseignements sur les Orresciens, les Tyntènes, les Pernéens, 
les Dionysiens et les Zaieléens. 

Si nous prenons en considération le fameux passage du deuxième livre de 
Thucydide (2.99) qui décrit les étapes de l'expansion du royaume de Macédoine 
vers l'est, nous pouvons constater que certains peuples dont les territoires ont été 
annexés par les Téménides pendant le Vie et le Ve siècle furent poussés vers l'est, 
dans la région située à l'est du Strymon. Les Piéres abandonnèrent leur Piérie 
natale, la zone côtière de la ge makedonis (Hdt. 7.127). Des Edoniens qui habitaient 
la Mygdonie furent également expulsés, tout comme des Eordoi et des Almopes. 
L'Anthémonte, la Créstonie et la Bisaltie vinrent s'ajouter à la fin de cette liste de 
conquêtes.68 

La discussion sur les mouvements de ces ethne est longue et notre propos 
n'est pas ici d'entrer dans les détails.69 Thucydide note les régions qu'habitèrent 
certains de ces peuples après leur expulsion de leurs terres d'origine par les Témé
nides. A l'exception des Bottiéens qui s'installèrent dans la région que nous appe
lons la Chalcidique70 -Olynthe avant 479, Spartolos, Sinos, Kalindoia, Aioleion, 
etc., étaient des cités bottiéennes- tous les autres s'installèrent à l'est du Strymon. 

65. J. N. Svoronos, 40-42. 
66. H. Gaebler, 63. 
67. F. Geyer, Makedonien bis zur Thronbesteigung Philipps II (Munich-Berlin 1930) 28 

sqq.; U. Kahrstedt, «Städte in Makedonien», Hermes 81 (1953) 85-111; D. Samsaris, «Les 
Péoniens dans la vallée du Bas Strymon», Klio 64 (1982) 341 sqq.; M. Zahrnt, Entwicklung 
(supra n. 28) 358. 

68. M. B. Hatzopoulos et L. D. Loukopoulou, Recherches (supra n. 27) 15-25. 
69. A. G. Zannis, Strymon (supra n. 2). 
70. À propos des Bottiéens, cf. S. Psoma, «Les Bottiéens aux Ve et IVe siècles av. J.-

C», RN1999, 41-55, pi. IV ou toute la bibliographie précédente. Cf. aussi Chr. Gatzolis - S. 
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Les Piéres s'installèrent dans une région qui prit leur nom, la Piérie, au sud du 
mont Pangée (Thuc. 2.99.3: υπό τω Παγγαίω προς θάλασσαν γη). Ils y fondè
rent des villes, telles que Phagrès et Pergamos.71 Thucydide, Hérodote et Strabon, 
suivis par des auteurs tardifs, notent la présence des Edoniens dans la région située 
entre le Strymon et le Nestos.72 Une inscription du Ille siècle de notre ère, trouvée 
à Platanotopos, à quelques kilomètres à l'ouest de Pergamos (Moustheni), dans la 
vallée des Piéres, mentionne la Théa Almopia.73 On peut conclure que la région en 
question reçut également les Almopes et que le culte de leur déesse persista, ce qui 
ne surprend guère, jusqu'à la basse époque impériale. 

Pour ce qui concerne l'Anthémonte, la Créstonie et la Bisaltie, Thucydide 
nomme les régions que les Macédoniens εκράτησαν sans pourtant parler de l'ex
pulsion de ces peuples. Pour les populations de la Basse Peonie qui vivaient παρά 

τόν Άξιον ποταμόν στενήν τίνα καθήκουσαν άνωθεν μέχρι Πέλλης και θαλάσ

σης, Thucydide (2.99.4) note que leurs terres furent annexées par les Téménides 
(εκτήσαντο: sc. les Téménides) sans pour autant noter dans ce même passage leur 
déplacement éventuel et la région qui les accueillit.74 Il est établi que des Péoniens 
vivaient entre le Strymon et le Nestos durant le Vie siècle (Hdt. 5.12 sqq.). En effet, 
on retrouve les Péoniens dans la description de la campagne de Sitalkès, où Thu
cydide nomme comme étant des ethne paionïka les Agrianes et les Laiéens (2.96.3; 
98.1).75 La marche de Sitalkès d'est en ouest, décrite par Thucydide, et celle de 
Xerxès décrite par Hérodote (7.113), qui note à propos des Péoniens, des Dobères 

Psoma, «More on the Bottiaeans of Thrace», Κερμάηα Φιλίας en l'honneur d'Ioannis Tou~ 
ratsoglou (Athènes 2009) 135-143. 

71. Hdt. 7.112.2; Thuc. 2.99.3. Cf. aussi K. Liampi, «H νομισματοκοπία του Φάγρη-
τος», Nom. Chron. 10 (1991) 25-31; Y. A. Pikoulas, Ή Χώρα των Πιέρων. Συμβολή στην 
τοπογραφία της (Athènes 2001) no. 59, p. 146-152. S. Psoma, «Πέργαμος, τείχος Πιέρων», 
Ηόρος 14-16 (2000-2003) 215-225; L. D. Loukopoulou, Inventory (supra n. 47) 857 (Perga
mos) comme «pre-hellenistic settlement non attested as polis», no 636 (p. 865: Phagres) as 
polis (854-869); A. G. Zannis, Strymon (supra n. 2). 

72. Hdt. 5.11; 5.124; 7.114; 9.75; Thuc. 1.100.3; 4.102.2-3; 4.107.3; 5.6.4; Str. 7, fr. 36 
etc. Cf. D. Detschew, Die thrakischen Sprachreste (Wien 1976) 197-199, s.v. Ήδωνοί. Voir Α. 
G. Zannis, Strymon (supra n. 2). 

73. Pour cette inscription, voir BullEpigr 1944, 129 et la nouvelle lecture de Hatzo-
poulos, BullEpigr 2002, 293. Voir aussi Y. A. Pikoulas, Χώρα Πιέρων (supra n. 71) no. 59, p. 
146-152. A. G. Zannis, Strymon (supra n. 2). 

74. A. G. Zannis, Strymon (supra n. 2). 
75. A. G. Zannis, Strymon (supra n. 2). 
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et des Péopliens qu'ils habitaient au nord du Mont Pangée (ύπεροικέοντας δε τό 
Πάγγαιον προς βορεω άνεμου), nous suggèrent que les Péoniens se déplacèrent 
également vers le nord et vers l'est et s'installèrent dans la région située au nord du 
Mont Pangée.76 

Les Ichnéens qui ont frappé ce monnayage d'argent quelque part entre le 
Strymon et le Nestos avant les guerres médiques faisaient partie de ces populations 
qui furent expulsés de leur terres voisines de l'Axios et poussés par les Macédo
niens vers le nord et l'est dans cette région riche en métaux précieux, où la présence 
de Thasos et des autres colonies pariennes était fort pesante.77 Les deux dernières 
décennies du Vie siècle semblent être la période au cours de laquelle les Macédo
niens, avec l'aide des Achéménides peut-être, entamèrent leur marche orientale, 
qu'ils allaient reprendre avec succès après la fin des guerres médiques.78 La date de 
l'expulsion des Ichnéens de la région d'Ichnai précède celle de leur monnayage qui 
date du premier quart du Ve siècle. Comme d'ailleurs ceux des Edoniens qui 
abandonnèrent la Mygdonie pour s'installer entre le Strymon et le Nestos et frap
pèrent leur monnayage dans cette région, les Ichnéens, chassés par les Macédo
niens de la Peonie avoisinante à l'Axios, s'installèrent également quelque part entre 
le Strymon et le Nestos et frappèrent leur monnayage après leur installation dans 
cette nouvelle terre. Cela semble être aussi le cas de Laiéens qui sont mentionnés 
comme ethnos paionikon par Thucydide (2.98.1). 

Les raisons pour lesquelles ces monnayages des ethne, comme d'ailleurs ceux 
des cités de la Grèce du Nord, furent frappés nous échappent. Aux théories asso
ciant la frappe des monnayages de la Grèce du Nord soit au photos des Perses soit 
au commerce international,79 on peut ajouter celle de la frappe d'un monnayage en 
relation avec le développement d'une communauté.80 Cette dernière nous paraît 
bien plus opportune car elle prend en compte la frappe de petites dénominations 
que les deux autres ignorent systématiquement. Des besoins bien différents associés 

76. A. G. Zannis, Strymon {supra n. 2). 
77. A. G. Zannis, Strymon {supra n. 2). 
78. A. G Zannis, Strymon {supra n. 2). 
79. Pour le phoros comme raison d'être de ces monnayages, cf. O. Picard, Monnayages 

{supra n. 35) 249-252. Pour le commerce, cf. K. Liampi, Argilos {supra n. 33) 259. 
80. Th. R. Martin, «Why did the Greek Polis originally need coins», Historia XLV/3 

(1996) 257-283; R. Seaford, Money and the Early Greek Mind. Homer, Philosophy, Tragedy 
(Cambridge 2004) 131-136; J. Kagan, «Small Change and the Beginning of Coinage at 
Abdera», Agoranomia {supra n. 30) 49-59, et surtout 52. 
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aux paiements à l'étranger (le photos dû aux Perses pour ce qui concerne les 
grandes dénominations) ou à l'intérieur de la communauté (pour ce qui concerne 
les petites dénominations) tout comme l'accumulation de richesse ou le besoin de 
distribuer cette dernière peuvent être à l'origine de la décision des Ichnéens et 
de tant d'autres autorités émettrices de mettre en circulation leurs propres mon
nayages. 

À l'exception des Edoniens et de leur roi Gétas, nous ignorons tout de 
l'organisation «politique» de ce que nous considérons comme des ethne au moment 
de la frappe de leurs monnayages dans les années qui suivirent leur installation 
dans la région du Strymon, avant les guerres médiques. Le monnayage frappé par 
les Ichnéens pendant les premières décennies du Ve siècle, reste l'unique témoi
gnage du déplacement vers la région du Strymon avant 500 av. J.-C. de ceux-ci, 
originaires de la Basse Peonie, qui tiraient leurs noms de l'agglomération urbaine 
qualifiée de polis par Hérodote (et Hécatée81) et devenue par la suite une cité du 
royaume de Macédoine. De ce point de vue, ils nous rappellent les Chalcidiens de 
Thrace, originaires de l'agglomération urbaine que fut Chalcis pendant la période 
de la colonisation de la Chalcidique. Hérodote qualifia les Chalcidiens de Thrace 
de genos. Ceux-ci habitaient de petites cités jusqu'à Yanoikismos de 432 av. J.-C. et la 
fondation de la Ligue Chalcidienne.82 

Pour revenir à la Macédoine, notons qu'après l'expulsion des Bottiéens et 
des Péoniens, leurs anciennes agglomérations reçurent tôt, pendant la première 
moitié du Ve siècle avant notre ère, un certain nombre de colons ioniens.83 C'est 
l'onomastique qui a permis à M. B. Hatzopoulos d'arriver à cette conclusion: 
l'épitaphe, trouvé à Pella, d'un [Or]thagoras ou [Py]thagoras, fils d'Aristocrates 
et d'Aristobole, l'atteste (BullEpigr 1990, 464). L'alphabet, le nom du défunt et 
de ses parents et le dialecte, tout plaide pour son origine ionienne. L'arrivée et 
l'installation de colons d'origine ionienne furent effectuées sans aucun doute avec 
l'accord du souverain de Macédoine. De ce point de vue, elles nous rappellent les 
cas parallèles des Mycéniens et des Histiéens, qui trouvèrent quelques décennies 

81. F. Jacoby, «Hekataios» (3), RE VII (1912), 2713 sqq.; idem, «Herodotos» (7), RE 
S 2 (1913) 446 sqq.; Ν. G. L. Hammond, A History of Macedonia I (Oxford 1972) 145-147; M. 
B. Hatzopoulos, Institutions (supra n. 2) 172 et 464 η. 2; M. Zahrnt, «Gab es in Thrakien zwei 
Städte namens Mesambria? Überlegungen zur samothrakischen Peraia», Thrakika Zetemata I 
(«Μελετήματα» 58; Athènes 2008) 87-120. 

82. S. Psoma, Olynthe (supra n. 22) 193 sqq. 
83. M. Β. Hatzopoulos et P. Paschidis, Inventory (supra n. 14) 802; M. B. Hatzopoulos, 

Institutions (supra n. 2) 107 n. 1. 

42 



ICHNAI ET LE MONNAYAGE DES ICHNEENS 

plus tard une nouvelle patrie en Macédoine. Ichnai survécut et un siècle plus tard, 
elle est notée comme cité du royaume, comme l'attestent les sources littéraires et 
les inscriptions. Ce fut également le cas de la ville de Pella et d'autres villes bot-
tiéennes.85 Pour ce qui concerne Ichnai, l'oracle local d'Apollon joua sans doute un 
rôle également. Plus que cela, la position d'Ichnai sur une route commerciale très 
importante, comme nous le montre l'accord du IVe siècle avec Dikaia, dota la ville 
de contacts avec les colonies de la Chalcidique et l'intérieur des terres de la Basse 
Peonie.86 Ces contacts commencèrent très tôt, avant l'expulsion des Ichnéens; 
notons que ces derniers transportèrent sans doute avec eux à l'Est le chi rouge 
en usage dans les colonies eubéennes, et que les contacts avec les Eubéens de la 
Chalcidique et de la Piérie (Methonè) et les centres urbains sur les deux rives de 
l'Axios sont attestés également pour le site de Sindos (anc. Chalastra?).87 On ne 
peut exclure non plus que ce chi rouge ait été livré aux Ichnéens du Strymon par des 
colons d'origine eubéenne de cette même région. Rappelons les types d'inspiration 
érétrienne du monnayage d'«Ennea Hodoi» et les statères de poids eubéen (17.2 g) 
aux types quadrige au droit et aigle volant au revers, qui rappellent ceux de Chalcis 
et ont été faussement attribués à Olynthe alors qu'ils sont trouvés dans la région du 
Strymon.88 Le type de revers des Ichnéens, la roue qui est un point commun avec le 
monnayage contemporain de Chalcis s'inscrit donc sans doute également dans ce 
contexte de présence eubéenne tant dans le golfe thérmaique que dans le golfe 

89 

strymonique. 
Nous pouvons donc conclure: bien que les territoires situés à l'est de l'Axios 

restent pendant plus d'un siècle, jusqu'à l'époque de Philippe II, une sorte de 

84. En 468, le royaume accueillit les Mycéniens (Paus. 7.25.6) et vers 446 les Histiéens 
(Théopomp. FGrH 115 F 387). 

85. F. Papazoglou, Villes (supra n. 13) 124 sqq. 
86. IG I3 611. 20 à propos du commerce de Methonè avec l'arrière-pays. 
87. M. Tiverios, Anchialos (supra n. 15) 243-253. Selon M. Tiverios, les découvertes 

archéologiques témoignent de la présence d'un emporion eubéen sur ce site durant la seconde 
moitié du Ville siècle, cf. M. Tiverios, «Πάρος, Θάσος, Εύβοια», Γενέθλιον (Athènes 2006) 
76 (73-85); idem, «Greeks in the Northern Aegean», G. R. Tsetskhladze (éd.) Greek Colo
nization: An Account of Greek Colonies and Other Settlements Overseas, («Mnemosyne» Sup-
plementum 193; Leiden-Boston 2006) vol. II, 21 (1-154). 

88. À propos du monnayage d'Ennea Hodoi, cf. supra η. 40 et 47. Sur ces statères, cf. 
S. Psoma, Olynthe (supra n. 22) 151. 

89. Sur les monnaies de Chalcis, cf. C. M. Kraay, Coins (supra n. 47) 88 sq., pi. 15,264-
266. 
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«Crown property»,90 le monnayage d'argent à l'ethnique Ichnaion ne constitue pas 
un argument à l'appui de la non-incorporation de ces territoires dans le royaume, 
parce qu'il a été frappé ailleurs, à savoir dans la région sise entre le Strymon et le 
Nestos que nous appelons aujourd'hui la Macédoine orientale. 

90. M. B. Hatzopoulos, Institutions (supra n. 2) 171-179. 
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